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Le droit de voisinage est reconnu par le 
musulman, sauvegardé et conféré intégrale-
ment de part et d'autre. Dieu prescrit ce 
droit en disant: 

'' Traitez avec bonté vos père et mère, vos 
proches, les orphelins, les pauvres, vos 
voisins qui sont des parents et vos voisins 
immédiat.''  (4- Les Femmes-36) 

 Le prophète ( SAW )dit: '' L'archange GA-
BRIEL ne cesse de me recommander le 
voisin si bien que je crus qu'il allait lui assi-
gner une part dans la succession. ''  

( Boukhari &Moslem ). 

 De ces droits, on cite les suivants: 

 Ne pas prononcer une parole ou faire une 
chose qui lui porterait préjudice. Le Pro-
phète a dit à cet égard: 

- '' Je jure par Dieu qu 'il n'est pas croyant, 
je le jure, dit le Prophète. 

Mais qui est-ce lui demanda-t-on? 

Le voisin dont on redoute la méchanceté, 
répondit-il '' 

On rapporte qu'une femme jeûnait le jour 
et passait la nuit à prier, mais elle tourmen-
tait ses voisins. 

Elle sera en enfer, dit le prophète ( SAW ). 

Le prophète (SAW ) a dit : '' Sauriez-vous 
me dire quel est l'indigent entre nous? - les 
fidèles lui répondirent:'' il est celui d'entre 
nous qui ne possède ni biens ni argent'' - 
L'indigent de ma communauté, reprit-il, est 
celui qui, au jour du jugement dernier, aura 
à son actif des journées, de jeûne, des au-
mônes, et qui aura par ailleurs calomnié un 
tel, volé l'argent d'un tel, diffamé l'honneur 
d'un tel, frappé un tel et versé le sang d'un 

tel. On prendra de ses bonnes actions pour 
les donner à ses victimes. Quand il n'aura 
plus de bonnes actions à son actif et avant 
même qu'il ne purge sa peine, on le charge-
ra des péchés de ses victimes et on le préci-
pitera dans le feu ''. 

 Il doit soutenir son voisin quand il a be-
soin d'aide, lui rendre visite quand il est 
malade, le complimenter quand il a une 
réjouissance, le consoler dans le malheur et 
le soulager dans la nécessité. 

Il ne doit pas dévoiler ses défauts, ni le 
gêner par une construction, ou un passage, 
ou une gouttière qui déverse de l'eau de 
son côté, ni jeter des ordures devant sa 
maison... 

Le prophète ( SAW ) dit: '' Quiconque 
croit en Dieu et au jour dernier doit bien 
traiter son voisin. '' 

Le musulman se montre déférent à l'égard 
de son voisin par sa bienveillance et les 
services qu'il lui rend.   

Ibn Omar- Que Dieu les agrée- avait un 
voisin juif. Chaque fois qu'il immolait une 
brebis, il lui envoyait une portion.  

On a rapporté qu'au jour de la résurrec-
tion, le voisin pauvre s'accrochera au voi-
sin riche, et dira à Dieu: '' Seigneur ! de-
mande-lui pourquoi il m'a privé de ses 
biens et fermé sa porte contre moi ? ''. 

En terminant et pour juger sa conduite 
envers ses voisins, le musulman se réfère 
au dire du prophète (SAW ): 

'' Si vous entendez les voisins vous adres-
ser des louanges sachez que vous êtes bon. 
Mais si vous les entendez vous infliger des 
blâmes, soyez sûr que vous êtes incorrect.''  

LE DROIT DU VOISIN EN ISLAM 

Campagne pour envoyer des 
véhicules adaptés pour le 

transport des personnes han-
dicapées du Maroc  

Objectif: $ 1 000 000 

 
Pour les trois millions de personnes handi-
capées du Maroc, le transport est un vérita-
ble obstacle à leur intégration socio-
économique. Ni les autobus, ni les trains 
sont adaptés pour les accommoder. Une 
simple sortie pour aller à l'hôpital ou pour 
se rendre à l'école est un véritable calvaire 
aussi bien pour elles que pour la famille. Si 
vous aimez le Maroc, c'est là une occasion, 
pour vous, de traduire cet amour envers 
une frange de sa population qui a besoin 
d'aide et qui vous sera reconnaissante, à 
jamais, pour votre contribution à son bien 
être.  
Au Canada, par exemple, si les 60 000 Ma-
rocains donnaient un dollar par mois, nous 
pourrions envoyer chaque mois et pour 

chaque région quatre véhicules adaptés 
pour le transport adapté des trois millions 
de personnes handicapées du Maroc. 
En participant à ce projet humanitaire, vous 
contribuerez sans aucun doute au bien être 
des personnes à mobilité réduite du Maroc. 
Ensemble, nous pouvons aider un enfant 
handicapé à continuer ses études, soulager 
une mère et lui éviter de transporter son 
enfant dans ses bras pour le ramener à l'hô-
pital, ou tout simplement donner le goût à 
une personne handicapée d'aller au travail 
en ayant un moyen de transport adapté à 
ses besoins.  

Avec moins que le prix d'une tasse de 
café par mois, nous pouvons collective-

ment faire la différence. 

Pour toute information, veuillez contacter 
l'ASCM au : 514 362 1926 ou par E-mail : 
info@ascm.ca ou visitez notre site Web 
http://www.ascm.ca 
Ne demandez pas ce que le Maroc peut 
faire pour vous, mais plutôt réfléchissez 
à ce que vous pouvez faire pour le Ma-
roc. 

Compte bancaire de l’ASCM :  No : 
08971-003-101-027-1 

Banque Royale, Succursale Île des 
sœurs, Le village, 40, place du com-

merce, Ile des sœurs, Montréal  
(Québec) Canada H3E 1J6  

 

 

 

Prière de remplir ce coupon 

Nom:……………………………………………………………………………… 

Adresse:…………………………………………………………………………… 

Votre E_mail:……………………………………………………………………… 

Je souscris pour: 

Un abonnement de soutien   de    100$   ou plus:…………$  

Un abonnement de 75.$    

Un abonnement de 50.$    

Un abonnement de 25.$    

pour les 12 prochains mois; 

Et de l’envoyer avec votre chèque libellé au nom de: 
Maghreb Canada Express   à l’adresse:  

Maghreb Canada express  
530, de l’Église 

C.P. 91, Succursale de Verdun 
Montréal (Québec) 

H4G 3E1 

Maghreb Canada Express a besoin de votre Soutien 
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